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Eggs from hens raised on pasture compared to Eggs from hens raised on pasture compared to 
factoryfactory--farmed hens contain more of the good farmed hens contain more of the good 

stuff and less of the bad stuffstuff and less of the bad stuff

1/3 1/3 lessless cholesterolcholesterol

1/4 1/4 lessless saturatedsaturated fatfat

2/3 more 2/3 more vitaminvitamin AA

2 times more omega2 times more omega--3 3 fattyfatty acidsacids

3 times more 3 times more vitaminvitamin EE

7 times more beta 7 times more beta carotenecarotene

4 times more 4 times more vitaminvitamin DD

Source:Source: www.motherearthnews.comwww.motherearthnews.com





ByBy--lawlaw 33443344

IntroducedIntroduced OctoberOctober 5, 1966 5, 1966 
underunder Jean Jean DrapeauDrapeau’’ss
administration administration --withoutwithout
public consultation.public consultation.

An effort to An effort to «« clean upclean up »»
Montreal Montreal beforebefore Expo 67 and Expo 67 and 
the 1976 the 1976 OlympicsOlympics ??



R.R.V.M. c. C-10
RÈGLEMENT SUR LE CONTRÔLE DES 

CHIENS ET AUTRES ANIMAUX

1. 1. Le Règlement sur le contrôle des chiens et autres animaux, R.R.V.M., c. C-10 
est modifié par l’insertion, après la section IV.1, de la section suivante :

« SECTION IV.1.1
POULES

35.2. La garde de poules est autorisée aux conditions suivantes :

1° elle s’effectue dans le cadre d’un projet communautaire à des fins 
éducatives et de sensibilisation à l’environnement;

2o elle s’effectue sur un emplacement autre qu’un emplacement où est 
autorisée comme catégorie d’usages principale, une catégorie d’usages de la 
famille habitation au Règlement d’urbanisme de l’arrondissement 
RosemontLa Petite-Patrie, (règlement 01-279, modifié);

3º une distance minimale de 10.0 mètres doit être maintenue entre le poulailler 
fermé où sont gardées les poules et un emplacement sur lequel est autorisée 
comme catégorie d’usages principale, une catégorie d’usages de la famille 
habitation au Règlement d’urbanisme de l’arrondissement Rosemont  La 
Petite-Patrie, (règlement 01-279, modifié);



R.R.V.M. c. C-10
RÈGLEMENT SUR LE CONTRÔLE DES 

CHIENS ET AUTRES ANIMAUX

4° les poules doivent être gardées en permanence à l’intérieur 
d’un poulailler fermé;

5° un maximum d’un (1) poulailler fermé est permis par 
terrain dans les cours latérales et arrière seulement;

6º le nombre de poules gardées dans un (1) poulailler fermé est 
limité à un maximum de cinq (5);

7° aucune odeur liée à cette activité ne doit être perceptible à
l’extérieur des limites du terrain où elle s’exerce;

8° le poulailler fermé doit être retiré à la fin de ce projet et les 
lieux doivent être remis en état. »






